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RENCONTRE AVEC LE PREMIER MINISTRE  
Les artisans prêts à relever le défi de l’emploi

Lors de leur entretien avec le Premier ministre, le Président et les Vice-Présidents de l’UPA n’ont pas manqué de rappeler combien les entreprises artisanales sont prêtes à relever le défi de l’emploi.

C’est ainsi qu’en dépit d’une stagnation de l’activité artisanale au premier semestre 2003, 26% des artisans ont procédé à une embauche durant cette période. En outre, le potentiel de création d’emplois dans l’artisanat demeure particulièrement important et pourrait se traduire par l’embauche d’un demi million de salariés dans les cinq ans à venir s’il était mis fin aux difficultés de recrutement rencontrées par les artisans. 

Dans ce contexte, l’UPA a évoqué l’enjeu de la formation, rappelant son soutien à l’accord sur la formation professionnelle en voie de conclusion et demandant au Chef du gouvernement que le projet de loi qui sera présenté sur cette question, intègre fidèlement les dispositions de l’accord.

Au-delà, l’UPA a appelé à la mobilisation de tous les acteurs de l’emploi et de la formation afin de faire face à la diminution annuelle du nombre d’actifs qui interviendra à partir de 2005, et en vue de mieux adapter l’offre de formation aux besoins de l’économie. Cette mobilisation pourrait prendre la forme d’Etats généraux de la formation et de l’emploi, déclinés dans toutes les régions et réunissant les représentants de l’Etat, des entreprises, et des salariés.

La réforme de l’assurance maladie a également été abordée dans le cadre de cette rencontre et a amené l’UPA a faire part de ses revendications :

· la réforme de notre système de soins devra notamment reposer sur une responsabilisation des médecins et des patients, par la généralisation du carnet de santé et la mise en place de protocoles de soins permettant de définir des maxima remboursables ;

· considérant que le système de financement de la sécurité sociale, assis sur les seuls revenus du travail, est aujourd’hui totalement inadapté et néfaste pour l’emploi, l’UPA propose une réforme visant à moduler le taux de cotisation en fonction du poids de la masse salariale dans la valeur ajoutée.







